
➢ Création de vergers :  

Dans  le  cadre  d'un  programme mené conjointement  par Réseau  ferré  de
France pour  la  LGV (Ligne à  grande vitesse)  et  la  LPO (Ligue pour  la
protection des oiseaux), nous vous proposons de constituer gratuitement un
verger autour de chez vous.
En effet, afin de favoriser la multiplication voire la réhabilitation de vergers
et la création de nouveaux espaces pour les oiseaux et les abeilles, il vous

suffit, si vous avez la place, de passer commande  pour acquérir des arbres fruitiers de hautes-
tiges.
Modalités : pour permettre le développement de ce type d'arbre, il faut compter mettre 1 arbre sur
1  are, et pouvoir en commander 5, au minimum ! (ce qui implique un grand terrain).
Les variétés proposées sont locales telles que « la belle de Salin » …......
Les tuteurs ou autres protections sont également offerts ainsi qu'un nichoir,  à disposer dans les
arbres.

Si vous êtes intéressés par cette proposition, il faudra remplir un petit dossier  stipulant vos choix de
variétés, le nombre d'arbres souhaités ( plus de 4) et localiser la parcelle pressentie. Nous pourrons
remplir rapidement ensemble ce dossier à la mairie le samedi 24 juillet. Il nous faut faire vite pour
pouvoir profiter de cette proposition !
Renseignements : Marie-Pierre Hunsinger 03 81 58 70 52.

➢ Commémoration du 14 juillet :  

Comme à l'habitude, un feu d'artifices sera tiré  le 13 juillet depuis le terrain de football (près de
l'école) à 22H45. Une animation est proposée aux enfants par le Comité des fêtes afin de préparer la
retraite aux flambeaux qui aura lieu avant le feu d'artifices.
Pour la fin de soirée, vous sera proposé un « pot de l'amitié-concert » : le groupe les
Doubs  Notes,  formation  de  jazz  soutenue  par  la  municipalité,  se  produira
gracieusement lors du verre offert par la mairie.
Nous vous donnons rendez-vous afin de partager ensemble ces moments festifs et
musicaux !

Commune de LAVERNAY

Horaires d'ouverture du secrétariat : le lundi de 10h à 12h,
Le jeudi de 10h à 12h, et de 15h à 18h,

 et le samedi de 10h à12h.

Téléphone, fax : 03 81 58 15 25
E-mail : mairie.lavernay@wanadoo.fr

Site : http://mairie.pagespro-orange.fr/lavernay/index.html



➢ Sécurité des piscines et autres points d'eau :  

Par le décret n° 2004-499 du 31 décembre 2003, toutes les piscines enterrées
doivent être munies de protection de type barrière, couverture souple, abri
ou alarme sonore. Les piscines hors-sol et semi-enterrées doivent également
faire l'objet  de vigilance :  enlever l'échelle  d'accès après chaque usage,  le
système de pompes et de nettoyage-filtrage doit être protégé des enfants.

Toujours est-il qu'un enfant ne doit jamais être laissé seul sans la surveillance d'un adulte : la
noyade est la première cause de décès par accident chez les enfants âgés de moins de 5 ans !

➢ Opération tranquillité vacances de la Gendarmerie nationale :  

Vous prévoyez de partir en vacances ? Pour plus de sérénité, vous pouvez en informer les brigades
de Gendarmerie d'Ecole Valentin-Recologne par  le biais d'un formulaire disponible dans leurs
locaux ou à la mairie. 
Une brigade passera afin d'exercer une surveillance des résidences inoccupées durant les congés
estivaux.

➢ Fermeture du secrétariat de mairie :   

Lundi 16 aout, jeudi 19 août, lundi 23 août, jeudi 26 août, lundi 30 août et jeudi 2 septembre 2010 ;
période de vacances de notre secrétaire de mairie. Une permanence sera assurée les samedis matins.
Merci de votre compréhension.

➢ Horaires d'ouverture de la bibliothèque pendant les vacances :  

Celle-ci restera ouverte aux heures habituelles pendant le mois de juillet. En revanche, au
mois d'août, elle ne sera ouverte que le lundi soir de 18 à 19H.

➢ Proposition de formation pour les assistantes maternelles :   

La formation IRFA de Bourgogne vous propose de valoriser  votre profession,  de rencontrer  et
d'échanger entre collègues autour d'un thème : l'éveil de l'enfant.
Pour plus de renseignements quant aux dates, lieux.... contacter votre animatrice au 06 32 15 35 42.

➢ Offre d'emplois :  

La marbrerie Boucon de Villars Saint-Georges recherche:
– un opérateur machine  (polissage des chants, façonnage des égouttoirs, perçages de plans de

cuisine)
– un poseur bâtiment (pose de plans de travail, dallage, escaliers....)
– un poseur funéraire, maçon
– un apprenti « métiers de la pierre »
– un apprenti carreleur
– un « contrat de qualification » Assistant commercial

Pour plus de précisions, contacter David au 03 81 63 60 65.


